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Rappel : 
Travaux enfouissement lignes électriques 

�  Maîtrise d’ouvrage déléguée au SYDED  
�  Maîtrise d’œuvre : BEREST – Besançon -  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau des révisions 
Indice Date Observation 
1 11 Janvier 2011 Création 
2 4 Février 2011 Mise à jour suite à Conseil Municipal du 28 Janvier 2011 
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RACCORDEMENTS  AERIENS EXISTANTS 
N° Nom  Electricité BT Téléphone 
�� Temple X  
�� Capelli Christophe X X 
 � Debrie Paul X X 
!� Debrie Joël  X 
"� Seignobos Madeleine X X 
"� Seignobos Michel X X 
#� Debrie André X X 
$� Muet Laurent X X 
%�� Dobraje Frédéric  X 
&� Le Gall Sophie  X X 

�'� Nardin Jean-Pierre X X 
��� Hélias Noëlle X X 
��� Nardin Fanny  X 
� � Demetter X X 
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Poteau Béton 

Poteau Bois 
Candélabre Nouvelle Génération 
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�  Suppression de 11 poteaux bétons 
�  Suppression de 3 poteaux bois 
�  Suppression de 13 raccordements aériens 
�  Implantation de 11 luminaires 
 

Eclairage Public  
 

 Espacement 
lampadaires 

Hauteur mat Puissance 

Préconisation SYDED  20 à 25 mètres 7m 70 ou 100W 
Rue de la Fontaine  36 mètres 5m 70W 
Rue des Ouchottes  45 mètres 5m 100W 
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Candélabre nouveau 

Candélabre existant 

102 m (moy 51) 

93 m (moy 46,5) 

92 m (moy 46) 

85 m (moy 42,5) 

110 m (moy 55) 
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5 propositions.  
Le Conseil Municipal  

�  Exclu les propositions 1 (Sécurité) et 3 (Esthétique) 
�  Considère la proposition 2 comme étant celle offrant le moins de risques en termes d’efficacité 

d’éclairage et d’esthétique. 
�  Demande cependant à documenter les propositions 4 et 5 (Efficacité éclairage, esthétique). Voir si essais 

matériel possible.  
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Prop. 2 Prop. 1 

Prop. 3 

Prop. 4 Prop. 5 

1100 

525 X 250 

Réf BL Nora B 
Vulkanlux 
13Watts 
 

Réf  PETRA PA III 350 
Réf  PETRA PA III 600 
Vulkanlux 
23Watts  
 

350 

600 
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L’ensemble des travaux ne peut pas être réalisé en même temps pour cause de plafonnement de subvention.  
Le Conseil Municipal se prononce pour réaliser dans une première phase les tranches 1 et 2 qui se situent sur la 
route départementale ; Ainsi une demande pourra être réalisé auprès du Conseil Général pour une réfection 
complète de la chaussée après travaux. 
L’objectif est de réaliser la tranche 3 dans l’année qui suit. Il faudra documenter une réfection totale de la 
chaussée. Cette route étant communale, les coûts seront entièrement à la charge de la commune.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Candélabre nouveau 

Candélabre existant 

1ère Tranche 

2ème Tranche 

3ème Tranche 
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Une estimation « maison » prévoit un coût de mise en place de fourreaux, dans les tranchées qui seront réalisées 
lors de ces travaux pour déploiement de la fibre optique, de l’ordre de 4000€ Compte tenu des incertitudes 
concernant le déploiement de cette technologie, il existe un risque que cet investissement soit réalisé en pure 
perte. Le CM donne tout de même un accord de principe et souhaite avoir un chiffrage précis pour pouvoir se 
prononcer définitivement. Demande sera faite auprès du bureau d’étude. 
 
 
 
 
 
 
Sachant que la commune n’est pas complètement maître du calendrier et tributaire du SYDED. 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

Estimation SYDED 
Coût 

travaux 
 TTC 

Part France 
Télécom 

Part 
SYDED 

Part 
Commune 

TVA 
Part Finale 
Commune 

Tranche 1 25 418 € 0 € 4 998 € 20 420 € 3 998 € 16 422 € 
Tranche 2 102 795 € 1 750 € 32 653 € 68 392 € 4 959 € 63 433 € 
Tranche 3 92 578 € 850 € 29 469 € 62 259 € 4 488 € 57 771 € 
Totalité 220 791 € 2 600 € 67 120 € 151 071 € 13 446 € 137 625 € 

 1er phase 2ème phase 
Etablissement cahier des charges Septembre 2010 Septembre 2010 
Etablissement Avant Projet Préliminaire Décembre 2010 Décembre 2010 
Signature convention mairie / Syded Mars 2011 Mars 2011 
Début Réalisation Etudes et marchés publics Septembre 2011 Septembre 2012 
Début Réalisation des travaux Décembre 2011 Décembre 2012 
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